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RAPPORT MORAL VCPA AG 2022 
 
Pour la saison 2022, le VCPA a franchi pour la première fois de son histoire la barre des 100 adhésions, avec 101 
adhérents. C’est symbolique, mais nous pouvons nous réjouir de constater une relative stabilité des effectifs 
depuis 2018 autour des 100 adhérents. Le club attire chaque année de nouveaux cyclos, mais doit toujours 
regretter certains départs. 
 
Après 2 années Covid, tous les clubs à l’échelle nationale continuent à faire face à une pratique plus individuelle 
du cyclisme. Le VCPA s’attache pourtant à ne pas perdre d’adhérents en chemin, et à en attirer de nouveaux. La 
pratique du vélo en club apporte de nombreuses satisfactions : rouler en groupe, découvrir de nouvelles routes, 
se mesurer à d’autres, s’amuser, se lancer un défi commun. Continuons à aimer ce club, à le faire aimer à d’autres 
pratiquants, et à les accueillir dans les meilleures conditions. 
 
Le vieillissement du club reste malheureusement une réalité, avec une moyenne d’âge autour de 60 ans. Chaque 
année, nous espérons fidéliser les quelques jeunes qui viennent rouler avec nous quelques sorties. Et finalement, 
ceux-ci disparaissent du paysage aussi subitement qu’ils sont apparus. La part des féminines est en revanche bien 
réelle, avec 20% des effectifs. Nos filles sont dynamiques. Bravo à elles. 
 
J’aime à rappeler que le VCPA se singularise encore des clubs de Côte d'Or par une cohabitation plutôt réussie 
entre une section cyclotouriste affiliée à la FFCT et une section cyclo-sport affiliée à la FFC. La représentation des 
licenciés à la Fédération Française de Cyclisme se situe aujourd’hui autour de 30%, avec un dynamisme que je 
considère en baisse ces dernières années. La section cyclotouriste avec 70% des licenciés est dynamique, mais 
j’invite ses licenciés à participer davantage aux brevets extérieurs. Sur certaines randonnées, la proportion de nos 
licenciés FFC est plus importante que celle de nos licenciés FFCT. Il est vrai que la frontière est parfois mince entre 
certaines randonnées et certaines cyclosportives.  
 
Le VCPA peut se féliciter d’être bien représenté dans chaque Fédération. Je rappelle que notre trésorier, Christian 
Desbois, est trésorier du Comité Départemental de la Fédération Française de Cyclotourisme (le CODEP), et que je 
suis pour ma part à la fois au Conseil d’Administration du Comité Départemental et du Comité Régional à la 
Fédération Française de Cyclisme. Cette année, nous pouvons également nous réjouir d’avoir un arbitre régional 
FFC au sein du club. Valentin a en effet répondu à la sollicitation du Comité Régional pour suivre les formations 
d’arbitres, et valider l’examen d’arbitre régional. Valentin va faire partie du corps arbitral en 2023 sur plusieurs 
courses sur route et en cyclo-cross. Bravo Valentin pour cet engagement important pour la pérennité des 
épreuves régionales. 
 
La fidélité aux sorties club est toujours la force du club. Les rendez-vous du mercredi, du samedi et du dimanche 
sont actifs tout au long de l’année. A quelques exceptions près, les retraités ont délaissé la sortie du dimanche 
matin, au profit de la sortie du samedi après-midi, qui est devenu un rendez-vous important. A ces 3 rendez-vous, 
le rendez-vous des randos balades du mardi orchestré par Christian Desbois connaît un réel succès. Merci à 
Christian. Et encore un grand merci à Pierre Feurtet qui nous prépare chaque mois des sorties adaptées à chaque 
créneau, avec une évolution progressive du kilométrage et des difficultés au fil de la saison. 
 
Je crois qu’en 2022 l’organisation par groupes de niveaux a bien fonctionné. Je remercie les adhérents qui 
s’assurent de ne laisser personne seul à l’arrière d’un groupe. Les sorties club, y compris celles plus rythmées du 
dimanche matin, ne sont pas une compétition. L'objectif doit rester le même au sein d'un groupe : rouler 
ensemble, se faire plaisir, se tirer la bourre à certains moments, mais s'attendre pour finir ensemble. 
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En 2022, nous pouvons nous féliciter de n’avoir déclaré qu’un seul accident pour l’un de nos licenciés, qui plus est 
en dehors des organisations du club. Mais je constate encore trop souvent que certains continuent de doubler à 
gauche sans aucune visibilité, ou prendre des risques inconsidérés dans les descentes. Soyons raisonnables, nous 
ne faisons du vélo que pour le plaisir. Rien ne justifie un comportement mettant en danger sa vie et celle des 
autres. 
 
Comme annoncé dans le rapport d’activités, l’activité cyclotouriste a plutôt bien fonctionné avec de nombreuses 
récompenses collectives, sans atteindre toutefois les meilleures mobilisations des années précédentes. L’activité 
compétition a été très limitée en 2022, en raison d’un manque de motivation général, et de disponibilité de nos 
licenciés cyclosportifs, et s’est reposée sur quelques licenciés. L’arrivée d’André François au club, retraité mais 
toujours compétiteur dans l’âme, devrait nous permettre de revoir nos couleurs sur plus de compétitions. 
 
En revanche, nous pouvons nous féliciter d’avoir répondu présent pour apporter une aide précieuse à 
l’organisation de la Côte d’Or Classic Juniors qui s’est déroulée sur 2 jours sur notre territoire le 16 et 17 avril. 
Anthony De Vecchi, Directeur de l’épreuve, et Jean-Marc De Vecchi, ancien Président de la Pédale Semuroise, et 
responsable sécurité de l’épreuve, s’associent une nouvelle fois à moi pour vous remercier de votre mobilisation 
qui a permis d’assurer la sécurité sur les 3 étapes, et notamment celle du Contre-la-Montre par équipes qui a 
réuni plus de 30 licenciés. En 2023, la 2ème édition sera une manche de la Coupe de France Juniors et aura lieu le 
15 et 16 avril. La dernière étape prendra son départ à Pouilly-en-Auxois le dimanche après-midi. L’organisateur 
aura de nouveau besoin de signaleurs pour assurer les premiers kilomètres de l’étape de Pouilly à Moulin-Genot. 
Merci par avance à celles et ceux qui se porteront volontaires. 
 
 
L’activité cycliste en général n’est bien sûr pas la seule motivation du club. Comme pour les sorties 
hebdomadaires, c'est l'amitié qui nous rassemble. Le succès du weekend en Ardèche, et de la journée passée à la 
Grange aux Avoines en sont des exemples parfaits. 
 
Le club est également toujours attaché aux valeurs de solidarité. 
 
C’est bien sûr la contribution du club à la lutte contre le cancer. Je rappelle que la 10ème édition de notre 
randonnée Les Boucles de l’Espoir a permis de reverser près de 5600 € à l'Association Coup de Pouce de Dijon qui 
vient en aide aux enfants malades, et au Centre Georges François-Leclerc. 
 
Le VCPA a également réussi à mobiliser un bon groupe de cyclos pour une petite sortie dans le cadre des activités 
du Téléthon.  
 
Le club est toujours attaché à sa ville de Pouilly en Auxois, et à sa proche région. Nous avons tenu la buvette lors 
des festivités du 14 juillet. Merci à tous les bénévoles qui ont répondu à mon appel. C’est une source de revenus 
importante pour notre club, en dehors des subventions et des sponsors. Le VCPA a participé à la journée des 
Associations le 3 septembre. Merci à ceux qui m’ont prêté main forte. En revanche, nous n’avons pas réussi à 
monter une équipe VCPA pour participer à la Journée Omnisports du 3 juillet. C’est dommage. Grâce à l’aide de 
Gilbert, j’ai quand même pu proposer une épreuve de maniabilité aux différentes équipes engagées. Merci à 
Gilbert qui m’a évité d’être seul pour préparer ce parcours. 
 
Notre sport, comme tous les autres, et notre club, comme tous les autres, doivent faire face à un désengagement 
associatif depuis plusieurs années, et qui s’est accéléré avec le Covid. Le VCPA n’est pas le plus mal loti, mais 
j’invite les plus jeunes à davantage d’implication et d’investissements. Je souhaite que le VCPA puisse rester un 
club amical, engagé, généreux, rassembleur et attaché à Pouilly et à sa région. J’espère que nous aurons de 
nombreuses occasions en 2023 pour affirmer nos valeurs, et montrer avec fierté nos couleurs. Le VCPA est un 
club vieillissant, mais il doit rester actif, et attractif. Merci à tous. 
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Pour clôturer ce rapport moral, j’adresse donc mes plus sincères remerciements : 
 
A tous les adhérents pour leur attachement au club et qui portent fièrement les couleurs du VCPA. 
 
A Monique Camp et Christian Desbois, qui ont assuré leurs fonctions de secrétaire et de trésorier avec rigueur. 
 
A tous les membres du Conseil d’Administration pour leur implication. A Pierre Feurtet, pour les sorties qu’il nous 
mijote chaque année. A Annick Radigon toujours disponible quand le club a besoin. A Thierry Grosjean, pour 
l’organisation du weekend VCPA. 
 
A Christian pour la mise en place des randos-balades. 
 
A Vincent Michaud qui continue à gérer le site internet. 
 
A mon épouse Karine qui m’apporte son aide et son soutien à la présidence du club. 
 
Aux Collectivités qui nous soutiennent, en particulier : 
La Commune de Pouilly pour son important soutien financier et logistique, 
Le Conseil Départemental pour la subvention sur le Fonds d’Aide à la Vie associative, 
La Commune de Chailly.  
 
Aux sociétés qui nous soutiennent fidèlement comme SES Pneus, le gîte vélo La Grange aux Avoines, le Sporting 
Bar, l’institut Beauté Magic Bio, et la société Meuriot. Aux nouveaux sponsors que sont les sociétés EcoCuisine, et 
Follot Rénovation Maçonnerie. 
 
L’année 2022 nous a permis de vivre une saison cycliste presque normale. J’espère que 2023 sera une nouvelle 
année riche en événements, souvenirs et émotions. 
 
Amis du VCPA, Bonne et Heureuse Année 2023. Portez-vous bien. 
 
David Bassard - Président du VCPA 


